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Face à ce fléau, les établissements mettent en
place des moyens pour recouvrer leurs créances

Les hôpitaux belges
doivent toujours faire
face à un nombre assez
impressionnant de fac-

tures impayées. 2018 a
d'ailleurs été une année noire.
Mais les établissements mettent
de plus en plus en place des
plans pour récupérer leurs
créances.

Leshôpitaux publics de Char-
leroi comptent plus de 6 mil-
lions d'euros de factures im-
payées. Face à ce constat, il a
été décidé de
ché public pm
binet d'avocal
de recouvrer (
binet a été dés
a commencé
travail. Plus
perdre cet aI
rappels, l'hui
donc des pour
À Liège,à l'hi
delle, on est al
problème de
2018, 63.598
être envoyés.
ou moins 9.(

mOIs», nous e
parole Nathali
fet un envoi p
plus d'une fac
Ici, au premier rappel, le pa-
tient se voit facturer 5 euros
supplémentaires. Au second,
c'est 10% de la somme qui
s'ajoute au montant sans
compter les intérêts. Si le pa-
tient n'a toujours pas honoré
sa facture, il reçoit alors la vi-
site d'un huissier. «Au [mal, il
nous reste environ 3% de fac-
tures qui ne sont pas hono-
rées », explique Nathalie
Evrard. « il s'agit souvent de
personnes dont on n'a pas
l'adresse, d'étrangers de pas-
sage dans le pays ou encore de
personnes qui décèdent à l'hô-
pital mais qui n'ont pas de fa-

deux rappels avant les huis-
siers et éventuellement une
phase judiciaire.
LeCHUliégeois propose aussi
des plans d'apurement pour
aider les patients en difficul-
tés.
Selon différentes études, il ap-
paraît que ce sont surtout les
hôpitaux publics qui sont vic-
times des mauvais payeurs.
C'est vrai que ces établisse-
ments ne refusent en aucun
cas de soigner une personne
malade ou blessée.
Tout patient qui se présente
aux urgences est pris en
charge. Et souvent dans ce cas,

adresséequ'ul-
'S soins n'étant
réalable.
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consultations,
honoraires est
mieux géré.
,tient règle la
Jir le médecin.
dettes vient ce-

pendant des hospitalisations:
ici aussi, la facture est envoyée
par courrier.
D'après les derniers chiffres
dont on dispose, en 2016, les
mauvais payeurs ont laissé
une ardoise de 478.176.869
euros sur l'ensemble des hô-
pitaux belges. C'est en Wallo-
nie que le montant des
créances est le plus élevéavec
211.154.562euros. LaFlandre
est nettement en dessous avec
152.937.858 euros. À
Bruxelles, le SPF Santé Pu-
blique a comptabilisé
11.084.450 euros de créances
pour prestations.
L'ensemble représente 2,45%
du chiffre d'affaires des hôpi-
taux belges.0
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Grâce à une meilleure information

Moins de dettes dans
les hôpitaux flamands
Selon le Journal du méde-
cin, une récente étude a
montré une nette diminu-
tion des factures impayées
dans les hôpitaux fla-
mands.
Ce qui serait dû à une
meilleure information aux
patients sur les coûts d'hos-
pitalisation et de meilleurs
contacts avec les CPAS.
En 2017, 2,3 % des factures

les hô itaux aussi écolos

n'ont pas été honorées dans
les établissements néerlan-
dophones, soit 2,9 % de
moins qu'en 2016.
Selon l'enquête, cette légère
diminution est provoquée
par des démarches
concrètes des hôpitaux: ils
sont mieux engagés dans la
prévention et des accords
sont établis à l'avance pour
un plan de paiement. 0

Des projets d'économie du papier
Dans certains hôpitaux, le passage
à une simple consultation donne
lieu à pas mal de paperasserie. Et
le patient est en droit de se de-
mander pourquoi autant de for-
mulaires et d'étiquettes personna-
lisées. Frédéric Dubois, porte-pa-
role de l'Intercommunale de san-
té publique du pays de Charleroi
explique qu'il s'agit d'une obliga-
tion légale mise en place dans les
années 90 pour conscientiser le
patient sur les soins et leur coût.
«Maisl'utilisation du papier dimi-
nue d'année en année, d'autant
qu'avec l'informatique, patients
et médecins peuvent à présent
avoir accèsaux dossiersmédicaux
en ligne. Les documents internes

sont maintenant numérisés et
nous envisageons à court terme la
facturation en ligne de même que
la prise de rendez-vous via le web.
Lesite internet doit être adapté et
nous y travaillons. Cela permettra
au patient de payer par exemple
sa consultation avant de s'y pré-
senter et lui évitera ainsi les files
d'attente. »

PAS LA FIN
Mais le porte-parole ne voit pas
pour autant la fm du papier, cer-
taines personnes n'ayant pas un
accès aisé à internet «Nous de-
vons toujours envoyer les factures
même si le solde est de zéro eu-
ro».

À l'hôpital de la Citadelle, on ne
distribue plus que des étiquettes
et les attestations obligatoires.
«Nous comptons cependant ré-
duire le nombre d'étiquettes
personnalisées parce que
nous sommes conscients
qu'on ne les utilise pas
toutes très souvent. Nous at-
tendons un nouveau sys-
tème informatique pour
mettre ce projet sur les
rails» explique Nathalie
Evrard.
Les hôpitaux ont donc
décidé de réduire égale-
ment leur empreinte
écologique. 0

M.P.
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